
 

L’INJONCTION DE SOINS

CONDAMNÉ(E)

JUGE D’APPLICATION 
DES PEINES

MÉDECIN 
COORDONNATEUR

SPIP PRATICIEN TRAITANT

PRISE EN CHARGE JUDICIAIRE PRISE EN CHARGE SANITAIRE

Convoque au 
minimum une fois  

par trimestre

Facilite l’accès 
aux droits et 

aux dispositifs 
d’insertion

Ordonne la 
nomination

Peut informer en cas 
d’interruption du traitement 

ou de difficultés dans son 
application

Fait un rapport au 
moins une fois par an

Transmet les 
éléments  

du dossier

Lors du premier entretien, 
invite le condamné à choisir 

un praticien traitant

Transmet les 
obligations liées 
à l’injonction de 

soins

Fait un retour 
sur le bon 

déroulement 
de l’injonction

Sanctionne en cas 
d’inobservation de 

ses obligations

Informe en cas 
d’interruption du 
traitement ou de 
difficultés dans 
son application

Déclare la prise en 
charge du patient

Remet régulièrement 
une attestation  

de suivi

Remet une attestation  
de suivi du traitement 

thérapeutique

Désigne

LES MESURES DE SOINS PÉNALEMENT ORDONNÉS  EN FRANCE

violences-sexuelles. info

http://violences-sexuelles.info

